
 

 

Demande de défrichement 

Observations de l'inspection Réponses 

Les pièces justifiant que le demandeur a qualité pour 

présenter la demande et permettant de l’identifier ainsi que 

l’accord exprès du propriétaire si ce dernier n’est pas le 

demandeur. 

Cf. Acte de propriété joint à ce courrier 

Indiquer si, à votre connaissance, les terrains ont été ou non 

parcourus par un incendie durant les dix années précédant 

l’année de demande. 

Il n’y a pas eu de feux ces dix dernières années. Le cimetière est 

une zone pyro-résistante car il n'y a que peu de végétation, 

juste de l'herbe rase. 

Le dernier feu date de 2004 ou 2005, lorsque les squatters 

faisaient leurs jardins, mais depuis ces squats se sont résorbés. 

EIE – Justification du projet 

Observations de l'inspection Réponses 

 

Les raisons pour lesquelles le projet d’extension du 

cimetière communal, qui fait l’objet de la demande 

d’autorisation, a été retenu à la place de la création d’un 

cimetière intercommunal. 

 

Voici les raisons pour lesquelles la ville souhaite agrandir le 

cimetière existant : 

- Le SIGN n’a pas à ce jour de projet concret pour un 

cimetière intercommunal. 

- L’arrivée du Médipole dans la commune. 

 

EIE – Etat initial du site : Faune 

Observations de l'inspection Réponses 

 Confirmation ou Infirmer de la présence de fourmis 

envahissantes. 

La présence de fourmis envahissantes sur le site du cimetière du 

Calvaire est quasi-certaine au vu de la présence d’arbres 

fruitiers (papayer, manguier), de déchets alimentaires 

(cannettes et bouteilles de boissons sucrées) et de fleurs 

déposées sur les tombes des défunts.  

EIE – Analyse des effets du projet sur l’environnement et mesures proposées : Flore 

Observations de l'inspection Réponses 

Intégrer les modalités de mise en œuvre du programme 

d’aménagement prévu à titre de mesure compensatoire, 

notamment la surface totale qui sera plantée, la densité de 

plantation et la liste des espèces utilisées.  

La surface totale défrichée est de 5664m² pour une emprise 

totale de projet de 16870m².  

L’OCMC prévoit donc, avec un ratio de compensation de 0,035 

et une densité de plantation de 0,25 plant/m², la plantation de 

198m² de forêt sèche (soit 50 plants).   

Or il est prévu dans le cadre du plan d’aménagement paysager 

du projet la plantation d’environ 842 plants de forêt sèche (26 

espèces différentes) – 42 arbres et 800 arbustes. La surface 

prévue pour la mise en place de cet aménagement paysager est 

d’environ 1705 m², ce qui recouvre et intègre largement les 

mesures compensatoires calculées par l’OCMC.  

La palette se compose d’un mélange de plantes indigènes et 

endémiques avec des plantes plus ornementales. Les végétaux 

choisis présentent des besoins en eau réduits et sont adaptés à 

l’environnement du site. 

La liste des végétaux est disponible ci-dessous. 

EIE –  Analyse des effets du projet sur l’environnement et mesures proposées : Coût des mesures 

Observations de l'inspection Réponses 

Intégrer l’estimation du coût des mesures compensatoires 

(intégrant le programme d’aménagement paysager). 

Espace vert des deux parvis : 1 051 511 XPF 

Espace vert du parking : 5 104 416 XPF 

Espace vert du cimetière : 30 399 116 XPF 

50 plants de forêt sèche prévus par l’OCMC : 30 000 XPF 

 



 

 

Arbres endémiques 

 

Petits arbres endémiques de forêt sèche en alignement le long de la voirie principale : 

- Cupaniopsis sp. 

- Elattostachys apelata : hauteur environ 7m 

- Psydrax odorata 

- Dysoxylum bijugum 

- Bois rose, Aglaia elaeagnoidea 

 

Grands arbres d’ombrage pour le parking : 

- Badamier de Poya, Terminalia cherrieri 

- Cerisier bleu, Eleanocarpus angustifolius 

 

Arbres en groupe : 

- Cleistanthus stipitatus 

 

 

Arbustes endémiques 

 

Grand arbuste : 

- Tiaré calédonie, Gardenia urvillei  

 

Petits arbustes : 

- Oxera sulfurea 
- Pittosporum coccineum 
- Pittosporum cherrieri 
- Arthroclianthus sp. 
- Phyllanthus deplanchei 
- Emmenosperma pancherianum 
- Dodona viscosa 
- Piliocalyx baudouini 
- Carissa ovata 
- Premna serratifolia 
- Sannantha leratii 

 

 

Plantes basse et plantes couvre-sol 

 

Mélange de plantes vivaces : 

- Oxera neriifolia 
- Oxera brevicalyx 
- Oxera pulchella 
- Dianella adenanthera 
- Jasmin - Jasminum simplicifolium subsp. leratii 
- Vetiver - Chrysopogon zizanioides 

 
 


















